
 

Lettre d’information 2 du collectif IHS 22 

 

Compte-Rendu réunion du 17 mars 2026 
 
Présents : Daniel Artus / Didier Frabolot / Yann Daniel / Pierre-F Rimasson / Gérard Yvet / 
Bernard Creuzer / Jacky Colin (IHS Bretagne)/ Alain Prigent / Annie (Conseil Dptal) 
Excusés : Pierre Lannoux 
  

Les adhésions.(cf. pièce jointe)  Bilan encourageant : à ce jour adhésions renouvelées 
15 adhésions (9 individuelles et 6 collectifs )  une nouvelle relance sera renvoyée pour 
les retardataires.  

Rappel : il est bien évident que rien ne remplacera le contact individuel notamment lors des 
réunions des syndicats, encore faut-il que nous soyons au courant ! Sinon s’appuyer sur cogitiel qui 
donne tous les syndiqués, toutes les structures et se servir dans la mesure du possible de la « New 
Letter » de l’UD qui dans son N° 150 a joint un bulletin d’adhésion. 

 
La Maison du Peuple cf. les CR précédents qui rappellent et détaillent les différentes approches 

notamment la charte d’une MdP du XXI° et l’analyse du collectif déjà envoyées.  
Comme convenu s’est tenu le RDV lors de la C. ex de l’UD du 9 février pour préciser la position des 

uns et des autres. Le collectif est représenté par Didier et Bernard.  

-Ils ont rappelé la position du collectif à savoir « quid de l’ancienne MdP avec sa façade classée aux 

monuments historiques ? « l'IHS CGT Bretagne considère donc que la CGT 22 doit être porteuse 

de la revendication de la reconstruction à partir de la façade existante,  

-L’UD est aussi partie prenante de cette interrogation, la CE ne saurait se faire voler l’histoire de la 

CGT tout en précisant que la situation de la CGT et du syndicalisme en général n’est plus le même 

qu’en 1932 et que la CGT  se doit aussi de s’impliquer dans ce qui s’appelle la MdP du XXI° 

(notamment dans la rédaction du règlement intérieur) en veillant à ce que les usagers historiques, 

en premier lieu la CGT, soient bien présents dans la charte, ce que Sophie Ricard et la « preuve par 

7 » aurait tendance à oublier, volontairement ?  

Le collectif propose que L’UD mandate l’IHS sur le dossier de la Maison du Peuple rue Cardenoual 
pour dans un premier temps intervenir auprès des bâtiments de France pour la façade et travailler 
sur le plus long terme sur le devenir de l’emplacement actuel. Le collectif s’interroge sur la 
dénomination du bâtiment rue Curie.  

 
 

Archivage et notamment l’archivage numérique : Projection d’un diaporama de retour du 

stage national IHS Daniel pose les enjeux et les techniques de l’archivage numérique 1° en liaison 

avec l’archivage adopté par l’UD, 2° le pb des sauvegardes et de l’obsolescence des supports 3° 

sans oublier, ce qui doit être une préoccupation constante le Règlement Général sur la Protection 

des Données. 



Cette intervention doit s’inscrire dans le cadre d’une journée de formation « sensibilisation 

aux archives » à organiser par l'IHS Bretagne ? l’UD ? et peut-être commencer par des exemples 

concrets à partir des supports numériques sur les ordinateurs des camarades par ex : archiver les 

« News Letters ça s’est passé cette semaine » de l’UD pour les rendre accessible pour tous. 

  

Dénomination des salles : les notices de présentation sont en cours de rédaction. Et alors 

une idée de publication « faire une plaquette plus fournie sur les noms retenus ». 

 

Chaffoteaux : rencontre Alain/ Briac / Michel Gloasguen et Brigitte les contacts sont établis pour 

discuter de l’éventualité d’une recherche et dès lors comment être le plus efficace possible ? 

 

La rédaction de notices biographiques des militants d’aujourd’hui. Rédaction qui pourrait 
commencer par les membres du bureau puis du collectif (Cette notice doit s’articuler sur un résumé 
du parcours professionnel et de l'engagement syndical (date d'adhésion, mandats syndicaux et 
électifs : DP, CE …) Alain se propose de les collecter.  

Ne pas oublier que le support vidéo est aussi un excellent moyen de rendre les mémoires 
« vivantes. » 

 
« Papeterie Vallée » Belle Isle en Terre.(film YouTube)Dans le cadre d’une demi-journée de 

formation Alain se propose d’animer cette projection/discussion d’abord au niveau du bureau pour 
envisager d’élargir ce thème à la CGT. Date ? 

 
 

Prochains RDV   (Bureau) 

Le 24 avril 2026 (9h30) 

 


